
Avec VOUS, peignons l’avenir 

de TOUTES LES COULEURS !

AGENDA 21  
LOCAL

WOLUWE-SAINT-LAMBERT
www.woluwe1200.be
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L’AGENDA 21, aussi appelé AGENDA 21 local, a été initié en 2009 

à Woluwe-Saint-Lambert. C’est le «Penser globalement et agir 

localement». Il nous permet d’inscrire le développement durable, 

au cœur de notre vie communale.

Pourquoi 21 ? Non pas parce que le Sommet de la Terre a eu lieu 

à Rio il y a 21 ans, mais bien parce que c’est le défi que l’on nous 

demande de relever en ce XXIe Siècle. 

Nous, c’est la commune dans toutes ses composantes : ses élus, 

ses agents communaux et bien entendu ses citoyens. Ce défi, 

c’est de faire de la préservation de notre environnement un ob-

jectif à la portée de chacun et non plus un enjeu exclusivement 

diplomatique. 

Les 101 actions figurant dans notre agenda local ne sont pas le 

fruit du hasard. Lancé dans le processus en 2009, le Collège des 

bourgmestre et échevins, avec l’aide de l’administration com-

munale, des acteurs de terrain et des habitants, a mis à profit 

les premières années pour établir un état des lieux des poli-

tiques durables déjà menées sur le territoire de la commune 

ainsi que des progrès encore à réaliser.

En raison de la transversalité du développement durable, dont 

les piliers sont l’environnement, l’aménagement du territoire, le 

social, l’économie et la gouvernance, chaque membre du Col-

lège a eu l’occasion de déployer dans le champ de ses compé-

tences des mesures dont les effets furent sans conteste positifs 

pour la qualité de notre cadre de vie.

Cette brochure est l’occasion de vous faire parcourir un échan-

tillon de ces réalisations qui démontrent que le développement 

durable est déjà au cœur des préoccupations communales depuis 

de nombreuses années. 

C’est aussi une opportunité de vous faire découvrir nos projets 

futurs. Résolument tournée vers l’avenir, la commune a d’ailleurs 

opéré une double révolution informatique, à la fois interne, par 

le biais d’une plate-forme collaborative fédérant les porteurs de 

projets, et externe via le blogue de l’Agenda 21 alimenté régu-

lièrement d’infos et de bons plans par la division Développement 

durable de la commune.

Notre équipe est bien entendu à l’écoute de vos idées, expertises 

et contributions diverses, car l’Agenda 21 local, c’est aussi un 

espace de participation !

Stimulés par le bref inventaire sélectif qui suit, ne manquez donc 

pas de prendre contact avec nous. Vous aurez ainsi la possibi-

lité d’apposer votre trait sur la grande « fresque » de l’avenir 

de Woluwe-Saint-Lambert. Une chose est sûre, en effet : ce 

n’est qu’avec vous que, véritablement, nous pourrons peindre 

l’avenir de toutes les couleurs !
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L’AGENDA 21,  

un outil précieux pour le développement durable

Gregory MATGEN

Echevin du Développement 

durable et de l’Environnement

Olivier MAINGAIN

Bourgmestre
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Développement durable, AGENDA 21 :  

de quoi parle-t-on ? 

Depuis la moitié du siècle dernier, force est de remarquer 

que plusieurs des grands équilibres environnementaux qui 

structuraient depuis des millénaires notre belle planète ont 

été sévèrement altérés. 

Ce constat d’évolution préoccupant est à l’origine du (premier) 

Sommet de Rio (juin 1992), et de la résolution des 178 Etats 

participants de créer un outil concret destiné à prendre en 

compte le développement durable au quotidien ; on parle ici 

d’« Agenda 21 », ce qui signifie littéralement « les choses qui 

doivent être faites au XXIe siècle ». 

La Région bruxelloise a repris cette idée (Programme « Agenda 

Iris 21 », lancé en 2007), en donnant la possibilité aux com-

munes et aux CPAS bruxellois de s’appuyer sur un subside  

(3 ans + 1) pour réaliser leur propre Plan communal de déve-

loppement durable. 

Bon nombre de pouvoirs locaux bruxellois ont saisi cette 

opportunité et se sont lancés dans l’aventure, sous l’apport 

conjoint de leurs élus, de leurs agents communaux et de leurs 

administrés. La commune de Woluwe-Saint-Lambert n’a évi-

demment pas manqué cette belle occasion et s’est jointe, dès 

2009, à la dynamique ! 

Social Economie

Environnement

NORD

SUD

POPULATIONS 

ACTUELLES

GÉNÉRATIONS

FUTURES
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Le long chemin vers  

le PLAN D’ACTION de Woluwe-Saint-Lambert 

Lors de sa séance du 12 juillet 2012, le Collège des bourgmestre et échevins de Woluwe-

Saint-Lambert a adopté l’Agenda 21 local. Cette approbation a permis de franchir un cap 

essentiel dans le processus lancé il y a un peu plus de quatre ans, avec l’appui de la Région 

bruxelloise, en vue de doter la commune d’un plan d‘action ambitieux en faveur du déve-

loppement durable.

Pour atteindre ce résultat, quelques grandes étapes ont d’abord dû être menées à terme :

-  Sur un plan symbolique, le premier acte posé par le Collège a été la signature des 

Engagements d’Aalborg, qui contribuent à la déclinaison de la Résolution de Rio au 

plan européen ;

-  Dans la foulée, s’est mené un diagnostic durable de la commune, croisant état des 

réalisations, inventaire objectif des problématiques et ressenti de la population ;

-  Les citoyens ont été à nouveau mobilisés pour aider le Collège à identifier les enjeux 

durables de la commune, préfigurant la stratégie de l’Agenda 21 ;

-  La dernière étape avant l’adoption formelle du Plan a été la sélection d’une liste pro-

visoire d’actions ; cette liste a fait l’objet d’une double cyberconsultation, en interne et 

à l’adresse des citoyens.

La signature des Engagements  

d’Aalborg par M Frankignoul, échevin 

du Développement durable en 2009
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Visite guidée de quelques INITIATIVES 

EMBLEMATIQUES contenues dans le Plan 

d’action  

Le plan d’action de l’Agenda 21 de notre commune prend la forme 

d’une liste de 101 projets concrets et innovants, à mettre en œuvre 

dans les années à venir, aussi bien dans les quartiers qu’au sein 

de l’administration. 

Les actions relèvent des CINQ GRANDS THÈMES du développe-

ment durable que sont l’environnement, le social, l’économie, 

l’aménagement du territoire / la mobilité et la gouvernance. 

L’ensemble de la liste est consultable sur le site web dédié à 

l’Agenda 21, www.agenda21woluwe1200.be.

Il n’est évidemment pas question de déployer l’Agenda 21 en 

une seule fois. De fait, certaines actions ont démarré en 2012, 

d’autres en 2013, tandis que d’autres encore ne seront entamées 

que dans les années qui viennent. Un quatrième lot est constitué 

d’actions déjà bien implantées, mais que l’Agenda 21 a mieux fait 

connaître, tout en assurant leur montée en puissance. 

Par la force des choses, la présente brochure ne propose qu’un 

aperçu sommaire du Plan d’action (20 actions sur les 101 adop-

tées). Les actions retenues ici à titre d’exemples sont présentées 

au travers de deux rubriques successives : 

1. le travail réalisé à ce jour ;

2. les prochains pas sur la voie de la mise en œuvre. 
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ACTION 2

Des PARCS et des ESPACES VERTS gérés  

au plus près des cycles naturels 

Déjà réalisé | Le service Jardins Publics s’est mis depuis quelques 

années à la gestion différenciée, qui implique de traiter chaque 

espace vert en fonction des particularités de sa flore, de sa faune 

et de ses fonctions au sein du maillage vert. Cela passe notam-

ment par le fauchage tardif (août - septembre), qui, seul, per-

met que les semences soient bien produites et diffusées. 

Pas suivants | Une planification réfléchie de la gestion différen-

ciée des espaces verts est en cours d’élaboration de manière à 

favoriser une mise en place échelonnée sur les cinq prochaines 

années. L’objectif est de permettre que les « couloirs écologiques » 

ainsi formés s’étendent progressivement vers les zones plus 

urbanisées. Un projet spécifique tient par ailleurs dans la réha-

bilitation de la mare du Struykbeken. 

ACTION 5
Des RUCHES ET DES NICHOIRS  

pour la biodiversité ! 

Déjà réalisé | Dans le cadre de cette action, qui mise sur la pré-

servation des différents biotopes du territoire, des ruches ont été 

installées sur deux sites communaux : les serres et le cimetière. 

Cette réalisation s’inscrit dans le cadre du plan fédéral destiné à 

protéger les abeilles, en tant que premières garantes de la pollini-

sation des fleurs et des fruits et donc, gardiennes de la biodiver-

sité. Le travail de l’apiculteur a pu être observé lors des journées 

portes ouvertes des serres communales. 

Pas suivants | L’installation de nichoirs pour venir en aide aux 

martinets est un autre projet qui sera mené par la Commune afin 

de contribuer à la protection des espèces. De fait, ces oiseaux 

étonnants, grands mangeurs de moustiques, ne trouvent plus 

guère dans les constructions modernes les recoins en hauteur 

exigés par leur mode de vie. Il s’impose donc d’équiper certains 

immeubles de nichoirs, ou d’aménager les « trous de boulin » 

existants dans le bâti ancien, afin que nos acrobates volants 

puissent y nidifier. 

5

Fauchage tardif pour  

de meilleures semences

Des ruches 

sur notre 

territoire

Notre commune est connue pour ses aménagements 

floraux et ses espaces verts de qualité ; complété par 

les jardins privés, ce réseau constitue un « maillage 

vert » dont profitent de nombreuses espèces vivantes.  

Il s’impose de le valoriser et de le protéger, notamment 

par la gestion la plus naturelle possible ! 
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GESTION  
PUBLIQUE ET PRIVÉE 
DE L’ÉNERGIE 

ACTION 9
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Sous un ÉCLAIRAGE PUBLIC efficient,  

des rues belles et sûres 

Déjà réalisé | Chargé de cette importante mission de service 

public qu’est l’éclairage, Sibelga a adopté une nouvelle approche 

de l’éclairage public, privilégiant une mise en lumière efficiente 

et ciblée plutôt qu’un rayonnement tous azimuts vers les trot-

toirs, mais aussi les intérieurs d’appartements et… le ciel !, encore 

trop fréquent dans certaines agglomérations. Certains dispositifs 

communaux ont été rationalisés, comme, par exemple, le choix 

d’un sapin de Noël équipé d’ampoules LED au square Meudon.

Pas suivants | Pour parachever la politique d’éclairage, un nou-

veau chapitre vient d’être ouvert, avec l’attribution d’un marché 

public centré sur l’élaboration d’un authentique « Plan Lumière » 

à un bureau d’étude privé spécialisé. L’objectif de cette démarche 

sera autant de traquer les ultimes gaspillages énergétiques et 

autres pollutions lumineuses que de proposer un habillage noc-

turne définitivement cohérent et sécurisant.

Des CONSEILS ÉNERGÉTIQUES  

au coin de votre rue 

Déjà réalisé | Cela fait plusieurs années que des conseils sont 

dispensés aux habitants pour leurs investissements énergé-

tiques, que ce soit via le guichet communal de l’Énergie ou lors 

de l’octroi des permis d’urbanisme. Ceci, sans parler de l’action 

du CPAS (guidance énergétique dans les logements sociaux). La 

Maison de l’Énergie Montgomery, créée au printemps 2013,  

permet de compléter les dispositifs déjà existants et de proposer 

ainsi une véritable offre de proximité.

Pas suivants | Sous l’effet de ces conseils et avec l’aide des 

diverses primes allouées (installation de panneaux solaires, de 

citerne de récupération d’eau de pluie…) ou signalées par la 

commune, les bonnes pratiques se multiplient, aussi bien parmi 

les propriétaires que les locataires. Un projet pilote qui sera 

prochainement lancé dans un quartier homogène de Woluwe 

permettra d’encore mieux identifier les mesures qui allégeront 

vos factures de gaz et d’électricité.

6

Pour des motifs écologiques et économiques,  

la commune a mis en place un vaste plan  

d’isolation de son parc de bâtiments ; elle encourage 

par ailleurs les éco-comportements de  

son personnel. Aujourd’hui, elle s’appuie sur  

cette double exemplarité pour entraîner  

les habitants dans la même dynamique, au départ 

des points-conseils récemment créés.

Economies 

d’énergie

10 11+

Le sapin LED  

du square de 

Meudon
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ACTION 15

Des événements au PUBLIC  

très select(if) ! 

Déjà réalisé | Prôner la réduction des déchets, c’est bien ; agir en 

conséquence, c’est mieux ! La commune a ainsi mis en place des 

mesures servant cet objectif lors de certains événements orga-

nisés sous son égide, comme les Fêtes romanes, la  Dynamifête, 

ou encore la Fête de la musique... Lors de ces manifestations, 

il est de plus en plus souvent fait recours à des gobelets réuti-

lisables et consignés. Par ailleurs, des toilettes sèches y sont 

mises à disposition du public. 

Pas suivants | Pour mener à bien entièrement l’action 15, il convient 

désormais de rendre systématique le tri des déchets lors des 

événements organisés par la commune, en collaboration avec 

Bruxelles-Propreté. Cela exigera non seulement l’acquisition de 

conteneurs /poubelles adaptés, mais aussi le déploiement d’une 

signalétique spécifique ; ceci, sans parler de la bonne volonté 

(présumée !) des habitants !

ACTION 18
Recyclez-vous :  

devenez MAÎTRE-COMPOSTEUR ! 

Déjà réalisé | Depuis de nombreuses années déjà, nos maîtres-

composteurs mènent un important travail de sensibilisation au 

compostage, au moyen de démonstrations menées chaque der-

nier samedi du mois sur le site des serres communales. Les 

habitants y obtiennent des conseils décisifs pour se lancer dans 

une pratique individuelle, aidés en cela par la prime communale  

à l’achat d’un fût à compost. 

Pas suivants | L’objectif est aujourd’hui d’étendre l’expérience 

à de nouveaux publics. Les maîtres-composteurs sensibilisent 

ainsi également les occupants d’appartements, sachant qu’il 

existe des dispositifs très discrets, qui peuvent être installés sur 

le coin d’un balcon ! La commune prévoit par ailleurs de créer 

des composts de quartier en partenariat avec les comités de 

quartier intéressés.

7

Prime pour un fût  

de compostage

Woluwe-Saint-Lambert fait partie des bons élèves 

au sein des 19 communes bruxelloises en matière  

de propreté publique. La question des déchets doit 

cependant aller au-delà du balayage des rues ;  

elle exige d’agir sur l’ensemble du cycle,  

de la production jusqu’au recyclage. La même rigueur 

est requise face aux diverses formes de pollutions.

Les Fêtes romanes,  

un événement sélect(if)
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ACTION 66

JEUNESSE :  

un conseil comme pour les grands ! 

Déjà réalisé | Le conseil communal de la Jeunesse a été lancé 

au printemps. Avec cette nouvelle instance, composée exclusi-

vement de jeunes de 15 à 18 ans, la commune s’est dotée d’un 

espace unique de débats et d’échanges, à même de relayer l’avis 

de la jeune génération sur les diverses politiques communales.

Pas suivants | Lorsqu’il aura été définitivement installé, le conseil 

communal de la Jeunesse sera appelé à se réunir au moins deux 

fois par an. Place sera également faite à la création de groupes 

de travail et de commissions, en fonction des sujets abordés. Le 

Conseil veillera à aboutir à des propositions originales.

Les SENIORS  

au coeur de toutes les attentions !

Déjà réalisé | Nombreux sont les services qu’assure la commune 

au bénéfice de nos aînés : aides au maintien à domicile, trans-

ports sur demande, loisirs calibrés (notamment sous l’égide du 

Centre communautaire Malou Seniors), primes et réductions 

en tous genres. Le tout, dans un grand esprit de dialogue et 

d’ouverture au progrès, comme en témoignent les Forums des 

Seniors, tenus à plusieurs reprises ces dernières années.

Pas suivants | A chaque fois qu’il peut stimuler des échanges 

intergénérationnels, le service de l’Action sociale ne se prive pas 

de le faire. Initié par l’Hôpital St-Luc et le CPAS, le projet photo 

« Les belles rides » aura de son côté été une réussite, avec son 

souci de tisser de vrais liens entre résidents du home St-Lambert 

et futurs soignants. La commune poursuivra par ailleurs son 

soutien à des initiatives comme « 1toit2âges », permettant la co-

habitation « gagnant-gagnant » entre seniors et étudiants. 

8

Pour notre commune, travailler sur  

le « long terme » passe par le fait d’assurer  

à ses administrés un accès aisé et qualitatif  

à l’éducation, aux loisirs, à la santé ou encore,  

au logement. Une attention particulière est 

évidemment portée, dans ce cadre, aux moins 

fortunés, avec l’aide essentielle du CPAS. 

Conseil de la Jeunesse,

le 20 février 2013
Le projet «1toit2âges», 

cohabitation entre 

seniors et étudiants
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ACTION 78

A L’ÉPICERIE SOCIALE,  

un panier rempli de bons tuyaux ! 

Déjà réalisé | Fin 2009, la première épicerie sociale a vu le jour 

sur le territoire de notre commune et cela grâce à l’initiative 

de la société de logements sociaux « L’Habitation Moderne ». 

L’épicerie propose des produits de première nécessité, à des 

tarifs plancher. L’objectif ? Permettre aux habitants du quartier 

de continuer à se nourrir de manière saine et équilibrée, sans 

porter une atteinte trop lourde à leur budget. La librairie sociale, 

second volet de ce projet « Dimension + », est venue récemment 

compléter ce dispositif.

Pas suivants | Depuis les débuts de cette expérience, les anima-

teurs de l’épicerie multiplient leurs efforts pour offrir aux clients 

un véritable accompagnement socio-économique. Cet encadre-

ment passe notamment par quelques conseils d’alimentation  

équilibrée à moindre frais, ainsi que par des mises en garde contre 

le surendettement.

ACTIONS 68
Parce qu’aider les PAYS DU SUD, c’est 

aussi nous aider un peu nous-mêmes !

Déjà réalisé | La commune de Woluwe-Saint-Lambert soutient 

de longue date les populations des pays en voie de développe-

ment. On peut citer ainsi - entre autres - les opérations ayant 

conduit à équiper une école à Bois-Fleuri (Congo), à alphabéti-

ser des femmes à M’bazi (Rwanda) ou à venir en aide à un orphe-

linat à Port-au-Prince (Haïti). Sans oublier l’appui aux associa-

tions woluwéennes actives à leur tour dans les pays du Sud.

Pas suivants | Un projet de coopération entre les communes 

bruxelloises et celles d’Afrique sub-saharienne a été mis en 

place. Il vise à contribuer au redéploiement des services admi-

nistratifs de ces dernières et au développement de pratiques de 

gestion durable en leur sein. Woluwe-Saint-Lambert a pour par-

tenaire la commune de Bandalungwa en République démocra-

tique du Congo. Cette collaboration se traduira par un éventail de 

formations dans des domaines aussi variés que la bonne gouver-

nance, les droits de l’enfant, l’archivage, le droit de la famille, etc.

70+

9

Le bien-être d’une collectivité locale ne se limite pas  

à la cohabitation d’individus désunis, mais passe  

par la densité et la solidité du tissu relationnel,  

constitutif du « vivre ensemble ». Notre commune  

s’y emploie, sans négliger la dimension d’ouverture 

au monde extérieur, via la coopération au développe-

ment, mais aussi l’accueil de nos résidents étrangers.

+ 71
+ 72

Des aliments de base  

à la portée de tous

Projets de coopération

Nord-Sud
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ACTION 77
Des outils multiples pour VALORISER  

LES SAVOIR-FAIRE de chacun 

Déjà réalisé | Parmi les mesures destinées à permettre à cha-

cun de trouver sa place sur le marché du travail, l’accueil d’une 

Maison de l’Emploi sur le territoire de la commune (et sa concen-

tration de services fédéraux, régionaux et communaux) joue évi-

demment un rôle crucial. Ce lieu sert aussi de point d’ancrage 

à une foule d’initiatives plus ciblées, volontiers décentralisées. 

On pense notamment au Printemps de l’Emploi, organisé depuis 

2010, conjointement avec trois autres communes. De nombreuses 

formations sont par ailleurs dispensées via Wolu-Services.

Pas suivants | Le Collège poursuivra sa politique de prise en 

considération spécifique de certaines catégories de demandeurs 

d’emploi (ou d’aspirants-entrepreneurs). On peut citer ainsi 

le cas des femmes (projet « Focus femmes »), celui des jeunes 

(création du réseau de « points-contacts J1200 », sous l’égide de 

Wolu-Jeunes) ou celui encore des personnes plus âgées (cours 

d’informatique ciblés). 

L’ÉCONOMIE SOCIALE, marchepied  

pour les moins qualifiés

Déjà réalisé | Anticipant la récente circulaire régionale (fin 2012), 

notre administration communale insère quand elle le peut des 

« clauses sociales » dans les marchés publics qu’elle conclut. 

Cela passe, entre autres, par le fait d’imposer aux prestataires et 

fournisseurs avec lesquels le marché est passé de faire appel à 

un quota de personnel moins qualifié, et de le former à l’occasion 

de l’exécution du contrat.

Pas suivants | L’instrument le plus efficace en fait d’insertion 

socio-professionnelle des populations éloignées de l’emploi reste 

cependant les entreprises d’économie sociale, entièrement dévo- 

lues à cette mission. La loi permet d’ailleurs que certains mar-

chés leur soient exclusivement « réservés ». Notre commune est 

d’autant plus attentive à stimuler la création d’entreprises de ce 

type sur son territoire lorsque leur vocation est environnementale.

L’économie sociale,

vecteur d’emplois durables

Une politique économique adaptée repose 

notamment sur le fait que chacun puisse mettre 

ses compétences au service de la collectivité. 

Notre commune y tend en favorisant l’émergence 

d’entreprises et de commerces dynamiques  

et porteurs d’emploi. Elle aide par ailleurs  

les personnes à accéder à un emploi  

valorisant, y compris dans l’économie sociale  

et solidaire.

EMPLOI ET  
ÉCONOMIE SOCIALE

La Maison  

de l’Emploi

10
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ACTION 82
De la fourche à la fourchette,  

un CIRCUIT RACCOURCI !  

Déjà réalisé | Relayées notamment dans le Wolu Info, plusieurs 

initiatives citoyennes existent à Woluwe-Saint-Lambert en matière 

de circuits courts. Elles vont de l’achat de simples « paniers bio » 

– qui réunissent en un assortiment pré-conditionné les fruits et 

légumes de différents producteurs – à la possibilité de rejoindre 

un GAS (Groupe d’Achat Solidaire) ; dans ce second cas, une vraie 

implication est attendue des consommateurs, qui établissent un 

lien privilégié avec un producteur en particulier, et se constituent 

des paniers personnalisés à chacune de ses venues en ville.

Pas suivants | L’offre qui vient d’être décrite sera bientôt enrichie 

par la création d’un GAS supplémentaire, centré principalement 

sur le personnel communal, mais aussi sur son voisinage immé-

diat. Dans ce cas, un degré supérieur d’exigence sera recher-

ché, via le label « GASAP » (AP =  Agriculture Paysanne, soit une 

agriculture à taille humaine, particulièrement respectueuse de 

l’environnement).

ACTION 83
LE TOURISME, ça commence au coin  

de votre rue ! 

Déjà réalisé | Notre commune a toujours pris soin d’offrir des 

animations touristiques de qualité, que ce soit sur le plan de 

la nature ou de la culture. Un point central, dans ce contexte, est 

évidemment le programme du Centre culturel et du théâtre de 

Wolubilis, dont les productions attirent un large public. Les  

paysages et le bâti de notre commune, pour leur part, sont valo-

risés lors d’événements comme les journées du patrimoine et 

le dimanche sans voiture par des promenades en groupe, des 

circuits balisés, des cartes de promenades thématiques, etc. 

Pas suivants | En plus de ces différentes activités qui se tiennent 

déjà sur son territoire, la Commune compte étoffer son offre. 

Il est prévu par exemple de mettre sur pied une formule « Par-

cours Jardins » permettant aux habitants de visiter le temps 

d’un week-end ou d’une journée les plus beaux jardins privés 

de Woluwe-Saint-Lambert. Sur le même modèle, un parcours 

autour du thème du développement durable pourrait être envi-

sagé ; ce serait l’occasion de présenter ce qui se fait chez nous, 

en collaboration avec les différentes associations actives dans le 

domaine sur notre territoire.

11

Wolubilis, un village culturel d’exception

Contribuer à une économie durable est aussi du ressort 

de chacun de nous, comme « consomm’acteur » averti. 

Cela passe notamment par le fait de veiller à ce que  

les biens et aliments que nous acquérons n’aient pas 

été produits au détriment de l’environnement local,  

au mépris des travailleurs concernés ou dans des pays 

inutilement lointains.

CONSOMMATION  
ET TOURISME  
RESPONSABLES

Les GAS, du producteur  

au consomm’acteur
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ACTION 28
ECO-QUARTIERS : faire progressivement  

de l’exception la norme 

Déjà réalisé | La réflexion sur les éco-quartiers a trouvé sa pleine 

expression dans le réaménagement du périmètre dit “Schuman-

Charmille”. Désireux de rénover les écoles Parc Schuman et La 

Charmille, le Collège a opté pour une reconfiguration totale du 

site actuellement entièrement bétonné. De fait, la reconstruc-

tion des deux écoles permettra de créer un tout nouveau quartier 

piéton qui comprendra - en plus - une crèche, des logements, un 

terrain de sport et des jeux pour enfants. 

Pas suivants | Ce projet présente le grand intérêt de permettre  

la transformation d’un espace majoritairement minéral en un site 

beaucoup plus verdurisé (et donc à même de prévenir les inon-

dations), à côté d’un bâti écologique. Au delà du projet Schuman-

Charmille, la commune entend réserver un accueil attentif aux 

projets citoyens de création de « quartiers durables ». 

Habitants, vous voilà encouragés  

à « INVESTIR DURABLE » !

Déjà réalisé | La commune veille à conseiller les habitants de 

Woluwe-Saint-Lambert dans la manière d’aménager durable-

ment leurs biens. De nombreuses primes sont également oc-

troyées : elles ont trait non seulement à l’environnement (eau, 

énergie, etc.), mais aussi à des aspects plus strictement urba-

nistiques (embellissement, protection du petit patrimoine, par 

exemple). Un soutien est, enfin, assuré aux Ateliers de la rue 

Voot, qui ne cessent de valoriser le développement durable dans 

les activités qu’ils proposent.

Pas suivants | Au printemps 2013, le Collège a pris la décision 

d’ajouter à la liste des primes un incitant à la réalisation de toi-

tures vertes. Cette prime communale, à coupler avec la prime 

régionale en la matière, s’élèvera à 10 % du montant de cette 

dernière, dans les limites d’un plafond. Dans un premier temps, 

seront surtout encouragées les toitures vertes en intérieur d’îlots 

(garages notamment). A terme, il pourra s’agir aussi de toitures 

sur habitations, ainsi que de façades vertes.

12

Woluwe-Saint-Lambert a toujours veillé à ce que 

son territoire évoque sécurité, convivialité et 

confort pour ses habitants et ses visiteurs. 

Cette tâche est néanmoins complexe, car  

elle exige de prendre en compte simultanément 

des enjeux situés à des échelles différentes 

comme par exemple le développement des quartiers 

mais aussi la réfection des rues ou  

le renouvellement du mobilier urbain...

Schuman-Charmille, un nouvel  

éco-quartier largement verdurisé   
Exemple de 

toiture verte
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ACTION 35

PRENDRE SA VOITURE ? Seulement  

en l’absence d’alternatives… 

Déjà réalisé | Afin de réduire les problèmes de mobilité et de sta-

tionnement sur le territoire communal, un Plan communal de 

mobilité a été adopté. Parmi les mesures prônées par ce plan : 

une plus grande fermeté dans l’application des interdictions de 

stationner (tout particulièrement sur des places PMR ou taxi, 

ou sur les pistes cyclables) ; des solutions innovantes pour les 

livraisons ; enfin, un renforcement de la sécurité routière, par 

l’extension, entre autres, du nombre de zones 30.

Pas suivants | Afin d’encourager l’établissement de jeunes mé-

nages dans notre commune, le Collège souhaite octroyer une 

réduction de la part communale au précompte immobilier aux 

couples qui renonceraient à l’usage de la voiture pendant toute 

la durée de leur domiciliation à Woluwe-Saint-Lambert. 

ACTIONS 38
Fluidité et sécurité accrues  

pour les CYCLISTES ET LES PIÉTONS ! 

Déjà réalisé | Comment s’appelle une rue sans issue pour les 

voitures mais qui permet aux piétons et aux cyclistes de pour-

suivre leur route ? Jusqu’il y a peu, un tel dispositif n’avait ni nom, 

ni signalisation spécifique. Le concept d’« impasse débouchante » 

a donc été créé au niveau fédéral, tandis qu’un panneau spéci-

fique lui était dédié. Après une première phase de test en Flandre, 

Woluwe-St-Lambert a tenu à être la première commune bruxel-

loise à adopter ce nouveau type de signalisation sur le terrain :  

64 impasses de ce nouveau genre sont ainsi valorisées.

Pas suivants | Cette mesure de requalification n’est pas la seule 

dont profitent les cyclistes sur notre territoire. Ils peuvent ainsi 

compter sur des parcours cyclables fléchés permettant d’éviter 

les problèmes de circulation sans perdre de temps. Les cyclistes 

plus occasionnels ne sont pas oubliés : fin 2012 la commune a 

donné son feu vert à la Région pour l’arrivée des stations Villo. La 

balle est désormais dans le camp de cette dernière ! 

40+

13

Limiter l’usage de la voiture, 

une des priorités

Impasses 

débouchantes

La Commune s’investit pour mieux redistribuer  

l’espace public, via un partage équilibré entre  

les usagers. Cela passe par le fait de réclamer  

un déploiement efficace des transports en commun, 

tout en balisant l’usage de la voiture et en  

encourageant les diverses formes de mobilité douce.
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ACTION 97
ECO-COMPORTEMENTS :  

l’administration montre l’exemple ! 

Déjà réalisé | La flotte communale se renouvelle petit à petit 

via l’acquisition de véhicules moins polluants : achat d’une voi-

ture hybride, de voitures électriques, placement de bornes de re-

charge, équipement des gardiens de la paix en vélos électriques, 

voilà autant de décisions prises ces derniers mois par le Collège.

Pas suivants | La commune a choisi une politique progressive 

d’amélioration de la gestion environnementale des bâtiments 

communaux en s’impliquant dans l’obtention du label éco-dyna-

mique décerné par l’IBGE aux organisations, publiques comme 

privées. C’est l’école Parc Malou-Robert Maistriau qui sera la 

première à se lancer dans ce défi écologique autant que pédago-

gique, avec l’aide de la coordination Agenda 21.

UN FESTIVAL entièrement  

dédié au développement durable ! 

Déjà réalisé | Depuis sa première édition, en novembre 2010, le 

Festival du développement durable (Objectif Wolu 2050) se tient 

tous les deux ans. Il obéit à la volonté du Collège de s’inscrire 

dans le principe « penser globalement, agir localement », com-

plété en l’occurrence de son pendant temporel : « penser long 

terme, agir dès à présent » ! La qualité de ses spectacles, films, 

conférences-débats et animations diverses en ont fait un rendez-

vous très apprécié, bien au-delà des limites communales. 

Pas suivants | Dans la même philosophie que le Festival, et en vue 

de communiquer et multiplier les réflexes durables, le journal 

Wolu Info renseignera désormais chaque mois sur l’évolution des 

actions de notre Agenda 21 local. De même, le blogue qui y est 

consacré (www.agenda21woluwe1200.be) permettra au citoyen 

de commenter les initiatives proposées et de prendre connais-

sance des initiatives durables (appels à projet) au niveau régional. 

14

Le développement durable ne se caractérise  

pas que par ses grands domaines d’actions 

(environnement, social, économie et territoire / 

mobilité, voir détails en pages précédentes),  

mais aussi par la manière de les mettre en œuvre. 

C’est là qu’intervient la notion – parfois mal  

comprise – de « gouvernance ». 

Des véhicules  

moins polluants

Stand « alimentation 

durable » lors  

de l’édition 2012

+ 95 99+
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SITUER NOS ACTIONS  
SUR LE TERRAIN...

Toujours à l’échelle des seuls vingt thèmes traités à 

titre d’exemples dans cette publication, voici quelques 

coordonnées utiles, ainsi qu’une localisation sur carte. 

Tirez-en prétexte pour entrer en contact avec  

nos porteurs de projets : ils vous accueilleront avec 

disponibilité et fierté !

ACTION    ASPECT TRAITÉ SITE ET COORDONNÉES

Gestion différenciée Chaussée de Stockel + drève Grange aux Dîmes

Mare Struykbeken A proximité du chemin Struykbeken et du parc Malou

Ruches Serres communales (9, av. de Toutes les Couleurs) + cimetière (av. du Dernier Repos)

Nichoirs Dans les écoles Vervloesem, Parc Schuman, la Charmille et Princesse Paola + hôtel communal

Eclairage public Square de Meudon 

Conseils en Energie Maison de l’Energie (35, av. de Woluwe-St-Lambert | info@mehmontgomery.be)

Conseils en Energie Guichet de l’énergie (WTC | 80, chaussée de Stockel | c.verwilghen@woluwe1200.be)

Fêtes avec tri Wolubilis (1, cours Paul-Henri Spaak | www.wolubilis.be) + parc Malou

Compostage Serres communales (9, av. de Toutes les Couleurs)

Conseil des Jeunes Salle du conseil de l’hôtel communal (2, av. Paul Hymans)

Services aux aînés Centre Malou Seniors (44, chée de Stockel | www.malou-seniors.be)

Intergénérationnel Service Action sociale (Hôtel communal | 2, av. Paul Hymans | fase.gsst1@woluwe1200.be)

Epicerie sociale Epicerie sociale (110, av. Andromède)

Librairie sociale Librairie sociale (104, av. Andromède | www.habitationmoderne.be)

Relations internat. Hôtel communal (2, av. Paul Hymans)

Projets de coopération Hôtel communal (2, av. Paul Hymans)

Maison de l’Emploi Wolu Services (105, bld Brand Whitlock | www.woluwe1200.be)

Mesures ciblées Point contact j1200  | Cyberespace de Wolubilis (11, rue Lola Bobesco | info@wolu-jeunes.be)

Economie sociale Projet « Dimension + » (Epicerie et librairie sociales |104 et 110, av. Andromède)

Circuits courts Wole GAS (rue de la Charrette) + GASAP (serres communales)

Tourisme Wolubilis (1, cours Paul-Henri Spaak ) + musée communal (40, rue de la Charrette)

Eco-quartier Schuman Charmille (entre clos des Bouleaux et av. de la Charmille | www.woluwe1200.be) 

Travaux d’isolation Guichet de l’énergie  (WTC | 80, Chaussée de Stockel)

Maîtrise de l’automobile Exemple de récente zone 30 : ch. de Roodebeek, au niveau de la place Verheyleweghen 

Impasses débouchantes Premier exemple communal : entrée de la rue Lindenberg (pour accès à la rue St-Lambert)

Exemplarité communale Ecole Parc Malou-Robert Maistriau (9, Rue Joseph Aernaut)

Festival du  

Développement durable

Wolubilis (1, cours Paul-Henri Spaak) + division du Développement Durable (serres  

communales  | 9, av. de Toutes les Couleurs)
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Une publication de la division Développement durable de la commune de

Woluwe-Saint-Lambert, à l’initiative du collège des bourgmestre et

échevins, sous la supervision de Gregory MATGEN, échevin de la Nature,  

de l’Environnement et du Développement durable (éditeur responsable)

DIVISION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

AVENUE DE TOUTES LES COULEURS 9 - 1200 BRUXELLES

www.agenda21woluwe1200.be 

Aide à la conception / rédaction : Julien KNOEPFLER, ARCH!MED Consulting

Lay-out : Estelle MAHIEU, SAW-B
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